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M"' Willy recommande d'envisager l'enseignement primaire

comme un tout et non pas comme une préparation k
l'enseignement secondaire.

M. Baatard dit que dans l'obligation il faut considérer les
trois points suivants : La durée, les établissements dans
lesquels l'enseignement est donné, le programme minimum.

Vu l'heure avancée, l'Assemblée décide de porter à l'ordre
du jour de la prochaine séance l'objet suivant :

L'instruction obligatoire : son but, sa durée, établissements dans
lesquels elle est donnée, son programme minimum.

3° Propositions individuelles.

Aucune.

Séance levée à 5 h. '/4.
Le bulietinier

L. Durand.
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